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La taxe d’apprentissage 
est la première source 
de fi nancement 
de nos formations.

Nos objectifs :
Offrir à nos lycéens et étudiants les outils 
performants d’une pédagogie innovante dans les 
domaines des formations suivantes d’une 
durée 2 ans :

Nos formations :

BTS comptabilité 
à Gestion des organisations
> Formation initiale
> Formation en apprentissage 
Former des comptables et collaborateurs 
d’experts comptable dynamiques.
Formation qualifi ante et concrète  pour les 
métiers de comptables, responsables de 
comptabilité fournisseur, contrôleur de ges-
tion, directeur fi nancier....

BTS négociation
à Relation client (BTS NRC)
> Formation initiale
Former des commerciaux en négociation, 
mangement, technologies de l’information 
et de la communication. Nous formons des 
vendeurs, animateurs réseau, responsables 
marchandisages, agents commerciaux, chefs 
de ventes, assistant manageur.
Une formation concrète axée sur un projet
concret exprimé par l'entreprise référente.

Nos + en enseignement général :
Enseignements d’exploration proposés 
au lycée François Mauriac

> Principes fondamentaux d’économie et gestion  
 (P.F.E.G)
> Sciences économiques et sociales (S.E.S)
> Littérature et société
> Méthodes et pratiques scientifi ques (MPS)
> Science et laboratoire
> Préparation Sciences politiques
> Arts visuels
> Latin
> LV2 Portugais
> LV3 Italien
> LV3 Arabe
> Nos sections spécialisées : un + professionnel  
 dans le domaine linguistique :

 à Section européenne anglais 
 à Section européenne espagnol

 
RETROUVEZ TOUTES NOS FORMATIONS SUR :
http://webetab.ac-bordeaux.fr/Etablissement/
LFMauriac



Le lycée François Mauriac s ’inscrit dans les 
parcours de réussite pour promouvoir des forma-
tions sur des secteurs d’activité dans des zones 
d’expansion économique de la rive droite bordelaise. 

Pour toutes les formations qualifiantes proposées 
nous affichons nos atouts :

> Des promotions conséquentes toutes les années ;
> Des moyens sérieux et compétitifs au service de la formation et des étudiants ;
> Une équipe pédagogique motivée, impliquée, stable ;  
> Des équipements informatiques et de communication performants à la pointe 
 des nouvelles technologies ;
> Des résultats en progression pour un taux de réussite supérieur aux moyennes nationales ;
> La seule formation BTS Comptabilité en apprentissage - Bordeaux Rive droite.

 «Votre implication concrète 
 nous accompagne dans nos projets»

Le lycée François Mauriac c’est :
> 1300 élèves
> 110 enseignants
> 2 conseillères d’orientation
> 2 documentalistes
> 2 CPE
> 9 assistants d’éducation
> le soutien d’un personnel technique 
 et de service 
> une équipe administrative et 
 de direction de 9 personnes.
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Choisissez le bénéfi ciaire de vos impots !
Le lycée est habilité à percevoir la taxe d’apprentissage 
au titre des catégories A et B par cumul.

En quelques 
lignes.... 
> la Taxe d’Apprentissage  
est une ressource incontournable desti-
née à améliorer notre potentiel pédago-
gique ainsi qu’à optimiser les conditions 
de travail de nos élèves. 

> Elle constitue un levier essentiel   
pour favoriser le développement de nos 
formations. 

> Elle est calculée sur la base de la masse 
salariale de l’année précédente.

> La taxe d’apprentissage est un impôt 
dû par les entreprises qui a pour objet de 
participer, dans le cadre de la formation 
initiale, au fi nancement des dépenses 
nécessaires au développement de l’en-
seignement technologique et profession-
nel dont l’apprentissage. 
> Elle est  collectée par des organismes 
spécialement habilités à cet effet.

> Vous devez effectuer votre versement  
à l’organisme collecteur de votre choix. 


